
 

 

       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil vingt-cinq, le trente un janvier  à 18 heures, 
• en exercice : 09                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      07                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :        08                               sous la présidence de PESCE André,  Maire de la Commune. 

 

Date de convocation : 24/01/2025 
 

Présents : Mrs PESCE A., PELLEGRIN J., DROGOUL- SPANU D. et Mmes ALBANO N., BERAUD M., 
BONNETTY M. et OBRADOS A.. 
Absents excusés : Mrs HONNORAT J. qui a donné procuration à Mr PESCE A. et FAY  E.P.. 
            

Objet: ADHÉSION AU SERVICE DE DÉLÉGUÉ À LA PROTECTION DES 

DONNÉES MUTUALISÉ DU CENTRE DE GESTION DES HAUTES-ALPES 

 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard 
du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données. 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 
portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu le Code général de la fonction publique,  

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux 
centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée ; 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes 
du 19 décembre 2018 ; 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes 
du 14 novembre 2023. 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale des Alpes de 
Haute Provence du 28 juin 2024. 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes 
du 30 septembre 2024. 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée l’obligation pour toutes les collectivités territoriales 

et établissements publics de désigner un Délégué à la protection des données (DPO) en 

application du règlement européen sur la protection des données à caractère personnel 

(RGPD) qui est entré en vigueur le 25 mai 2018.  

La fonction de Délégué à la Protection des Données peut être exercée sur la base d’un contrat 

de service conclus avec un organisme indépendant de l’organisme du responsable du 

traitement.  

(Alpes de Haute-Provence)
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Pour permettre aux collectivités territoriales et établissements publics de se mettre en 

conformité, le Centre de Gestion des Hautes-Alpes a mis en place un service de DPO 

mutualisé. 

Monsieur Le Maire propose de faire appel à ce service et de désigner le Centre de gestion 

des Hautes-Alpes comme Délégué à la Protection des Données. Il précise que cette 

désignation fera l’objet d’une notification à la CNIL (Commission Nationale Informatique et 

Libertés). 

Les modalités d’adhésion à ce service sont précisées dans la convention en annexe qu’il 

convient d’approuver. 

Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier et après avoir délibéré,  

• Approuve  la désignation du Centre de gestion des Hautes-Alpes comme Délégué à la 
Protection des Données, 

• Approuve  les termes de la convention d’adhésion au service du Délégué à la Protection des 
Données du CDG 05, 

• Autorise  Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération et tous 
documents nécessaires à l’exécution de cette affaire et notamment les avenants. 

 
 
 
Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus    
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